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Il est très important de proposer un « juste prix » à votre clientèle, qui soit suffisam-
ment attractif pour vendre mais qui vous permette également de dégager un bénéfice 
pour votre activité.

Le prix de vente se décide en fonction de la combinaison de 3 notions : le coût brut du 
produit, le prix de vente adopté par la concurrence, et la marge que vous souhaitez 
dégager.

Combien me coûte mon produit ? 

Pour savoir combien vous coûtent réellement vos produits, il y a différents éléments 
importants à prendre en compte, parmi lesquels : 

 •  le prix d’achat : combien achetez-vous vos produits ? 
 •  Le coût de revient :
     •  vos frais d’achat (ex. : frais de transport) 
     •  vos frais de vente (ex. : frais de production et/ou de distribution)
 
Il est donc primordial de bien calculer le coût de revient :

Coût de revient = Prix d’achat + frais d’achat + frais de production et/ou de distribution

Cette étape est très capitale pour les activités d’achat / revente, car la réglementation 
est très stricte notamment sur ce que l’on appelle la « vente à perte ».

Exemple : 
Mon fournisseur me vend des pommes à 1 euros le kilo et me facture les coûts de livrai-
son à 0,20 euros/le kilo 
Mon coût de revient pour un article est donc de = 1+0,20 soit 1,20 euros.

Vous trouverez plus d’informations sur le site Adie Conseil en Ligne dans la rubrique 
« gestion» (pour en savoir plus cliquer sur, ce lien).
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« La vente à perte » est interdite
Elle est caractérisée par un prix de vente-client qui est inférieur au coût 
d’achat du produit. Par exemple : mon fournisseur me vend mes produits 
pour 10 euros à l’unité, donc je ne pourrai  pas vendre mes produits à un 
prix inférieur à 10 euros. 

Quels sont les prix pratiqués par la concurrence ? 

Afin de vous guider dans votre réflexion sur le prix d’achat de vos produits, il est inté-
ressant de s’informer des prix qui sont pratiqués par les personnes qui font la même 
activité que vous et qui sont implantées sur un territoire plus ou moins proche (quar-
tier, ville, marchés). Il s’agit de bien connaître votre concurrence directe, ce qui vous 
permettra de vous différencier et d’attirer plus de client. 
Vous aurez aussi une idée de la « valeur » de votre produit sur le marché. L’idée impor-
tante est de ne pas nuire à l’image de votre produit aux yeux des consommateurs. Le 
prix fixé déterminera pour le consommateur la qualité de votre produit. 

Vous pouvez ainsi décider :
 •  de vous aligner sur le prix de vos concurrents,  
 •  de fixer un prix inférieur afin d’attirer plus de clientèle. 
 •  De fixer un prix supérieur à la concurrence parce que vos produits sont de meilleure 
qualité ou parce que vous apportez un service supplémentaire que les autres ne pro-
posent pas.

Vous trouverez plus d’informations sur le site Adie Conseil en Ligne dans la rubrique 
« Stratégie Commerciale »  (cliquer sur le lien pour en savoir plus).

Exemple de positionnement de votre produit
Je vends des abricots français qui sont de saison. Tous les autres commer-
çants vendent leur kilo d’abricots produit à l’étranger à  2 euros. Mes abri-
cots sont de meilleure qualité que mes concurrents. Si je vends mes abricots 
à moins de 2 euros, les clients vont penser que mon produit n’est pas de 
bonne qualité. Si je  m’aligne à la concurrence alors que mes abricots sont 
de qualité supérieure, je ne mets pas en valeur mon produit. Il serait donc  
plus intéressant que je vende le kilo a plus de 2 euros.
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Comment calculer sa marge ? 

Vous savez combien vous coûte vos produits et vous avez une idée de la valeur de votre 
produit sur le marché, c’est-à-dire le prix fixé par vos concurrents. Vous pouvez main-
tenant décider du prix que vous souhaitez fixer. 
À partir de ce prix, vous souhaitez savoir si vous dégagerez une marge. Mais qu’est-ce 
qu’une marge ? 
La marge se définit par la part du prix qui correspond au bénéfice que le vendeur, ou le 
prestataire de service, peut s’octroyer sur la vente d’un produit.  
Pour calculer sa marge, il faut se baser sur le coût de revient de votre produit (coût 
d’achat + frais) et sur le prix de vente que vous souhaiteriez fixer à vos clients (hors-
taxe).

Marge  = prix de vente souhaité – coût de revient des produits 

Pour vous aider, vous trouverez sur le site Adie Conseil en Ligne dans la rubrique « Ges-
tion », un outil qui vous accompagnera dans la réussite de ces calculs.
 (cliquer sur le lien pour en savoir plus)

Par exemple : Vous vendez du pain et des viennoiseries. 
Coût d’achat du pain = 1,20 euros 
Coût d’achat des viennoiseries = 1,50 euros . 

Les prix de vente que vous souhaitez fixer sont :
Pain = 1,80 euros
Viennoiseries = 2 euros. 

La marge pour votre pain = 1,80 — 1,20 soit 0,60 euros
La marge pour vos viennoiserie = 2 — 1,50 soit 0,50 euros

Fixer son prix de vente, un exemple concret 

Je vends des pommes sur le marché. J’achète mes pommes à 0,50 euros/kg et mon 
coût de livraison unitaire est de 0,25 euros. 
Mes concurrents sur le marché sont 3 et ils vendent leur kilo de  pommes à 2 euros. 

Je calcul mon coût de revient, soit 0,50 + 0,25 = 0,75 euros. 
Je décide de vendre le kilo de pommes à 1,80. 
Ma marge s’élève donc à  1,80-0,75 soit à 1,05 euros.
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